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') ~ , ARRl!:TE: 
·.,Y>~:: i-~~ 
j:",." :;,Ail:ticLIl PREMIER. 7" Les résultats ;définitifs du oud. 

,get ànnexe de l'exploitation du chemin de fer et du ' 
, 'Wharf' (Exèrcice 1930) sont ainsi fixés: 
.,,\ Recett~s' .' ;, ' • ' , 28.022.909,10 
,-Dépenses'. ..'. . 26.887.111,64 

- Excéderitdes recett~s -!lur les d~pcnses 1.135.797,46' 
,Cet f,lCcédent de un million cent trente,cinq niille' 

":sept 'cent ,quatre, vingtdîx sept ,francs' quarante s:ix 
, . œntimes Sera versé à la caiSse de réserve du budget , 

local: 

, ART; 2; - Lé directeljr du service des voies de 'péné: 
. ~ .' 

'trationef duwhatf et le trésorier-payeur sont- chargés 
dé l'exécution du préseh t arrêté. . 

Lomé, le4 juillet 1931. 

BONNECA'RRBRE. 

• ",Ouverture el annulation de crédils au budget local 
~. 

ÂRRETE No 400 promulguant au Togo le décret du 
, '19 juin 1932; po#arlt approliation d'arrJttlsd'ouver

ture et altllulation de crÙUs au budget loclll da 
',' Togo pour l'exe;~ice 1931. . 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

, Co~MISSAIRE .DE. Ù RÉPU8~jQUE, 
j'IV,,,,le décret du·23 mars 1921 déterminant, les àttributions. 
:et)e. pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; 

, " Vû le décret du 19 juin 1932,' portant ouverture·et annu
ii 

l.tidn:de crédits au budget local du Togo pour l'exercice 
1931; 

ARRETE: 

, ARTICLE UNIQUE. Est prom!llgué dans le terri
-toire du Togo placé soUS le 'ma~dat de la France, le 
~éèret du 19 juin 1 Q32, portànt approbation d'l1rrêtés 
d'ouverture et annulation de crédits au budget locil du 

'Togo pour l'exerciCe 193-1. 
!I 

Lomé, le 27 juillet 1932; 

'R DÉ GUISE.' 

RAPPORT 

AU' Préside~(de'Ûl RépubliqueFrançaise. 

Paris, le 19 juin 1932. 

MONSIEUR LE PRtSIDÈNT,. : ,, " 

.', Le CommiSJ!aire de, la RépubUql1e ,au' Togo a pris, 
.enconseil d'administration, à la date du 2 mai 1932, 
.tU\arrêté portant ouvertur.e de créditssuppléinentaires 
S'élévanf à 510;000 francs, aUl( chapitres 14 et 15 du ' 
buslgetlocal du Togo, exercicé 19::11, et annulation 

",j;!'ufJcréditéqùivalel1t,au chapitre 1,ér. ' 
. -. . - . "-'. 

' 

Cette mes!!re ne soulevant a~cuneobiectipn de ma 
part, j'ai fait-piéparer;pour la ratifieF, conformément 
aux' dispositions ,de l'article 81 du décret du 30 décem· 
bre 1912 sur -la régime financier dès colenies, le pro! 
jet de décretci-joirit, que j'ai l'honneur de- soumetire 

, à votte haùte simcfion. 
Je vous prie d'agtéer,monsi~ur le Président, l'homo 

mage -de mon profond re~pect. ' 

Le ministre des colonies, 
Albert SARRAUT. 

L~ PRÊSlDENTQE LA ~ipUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre de$' colonies j '. . , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déteimi.,.n! les attributions 
du Commissaire de la République .u Togo, modifié par le 
dééret du 21 février 1925; . ', , 

Vu le mandat SUr l~ Togo Confirmé à' ia Fran~e par le 
conseB de la Société des 'nations,' en exécution des articles 22 
et 119 ,du traité de Versailles en date' du 28 juin 19]9; 

Vu le décret du 30 déc.embre 1912 sur le régime fina~cier 
'des colonies; 

Vu le décret du 10 mars 1931 ,portant al'Probation des bud· 
gets du Togo, exerdcè 1931;" 

DECRETE: 

A~TjCLE PREMtER. ~ Est· approuvé l'arrêté No 233, 
pris en conseil d'administration le 2 mai 1932, pa:t le
Commissaire dé la République au Togo, et portant 

.ouverture aux chapitres 14 et 15 du budget'local du 
Togo" exercice 1931, ,de crédits' supplémentaires s'éle
vant ensemble à la somme de 510.000 frs.\ ,et annula
tion d'un crédit équivalent au chapitre 1er. ' 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'el':écution du présent décret. 

Fait à Paris, le 19 juin 1932. 

ALBERT ,LEBRUN. 

Par lè Président de la République: 

. Le miitistre des' colonies, 
Albert' SARRAUT. 

ARRETE N~, 233 portant ouverture de crédits supplé
mentaires à deux cfUlpifres dit budget l(Jcal du Togo, 

exercice 1931. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
OF.ffCIE~ DE LA LÉOfoN, ~iH~EURJ 

COMMI$AIRE DE LA RÉl'ÙBLlQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921"détermmant les a!tributions 
, et les pouvoirs du Commis.air.e de la Republique au, Togo; 

. ,Vu le' déèret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
des 'colonies; f" . ',' " .~' 

Vu le décret du 10 mars 1931 portant .approliation des 
budgets ,du Togo pour l'exercice ,1931; ,. " 

Vu l'urgence '.et soUs" réserve :d'approbation ultérieure -par 
décret; - '. 

" / Le conseil d'adrpHlistration entehtlu;
;. '.,-, 

' 


. 
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ARRETE: 

'. ARTICLE PREMIER. -=- Soitt ouverts, au .budget local 

du Togo, e~ercice 1931, les crédits suppléme.ntaires 

suivants: 


CHAPITRE :x:IV . - Dépenses diversils ;(Personnel) 

'Artide 2 Allocation~ temporaires 10.000 frs. 

CHAPITRE XV- Dépen.ses' diverses. 
(Matériel) 

Article le;· Transports du personn~1 et 

du matériel; indemnités de déplace
ments . . ; '" • 280.000 frs. 


Article :il - Fêtes. publiques frais 

généraux'. .. • • ) 35.000 frs. 


Article 7 - Dépenses éventuelles 85.000 frs. . , . .' 
. Total. des crédits supplérneI1taires 510.000 frs .. 

. ART. 2. - Ii sera fait face à l'ou~erture de cés cré
. dits supplémentaires au moyen de 'l'annulation du cré; 
dit suivant: . '" 

CHAPITRE 1·"": Dettes exigibles. 

Article premier. - Intérêts et amortis

sements . . . 510.000 fts. 


ART. 3. - Le chef du secrétariat général, ordonna· 
teur-délégué du budget local est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. . 

Lomé, le.2 mai 1932. 

. R. DE GUISE. 

Application des lois accordant rappels d'ancienneté 
. pour services mil~talre8 

Paris, le 11 décembre 1931.' 

LE MINISTRE l)ES COLONIES 

à messieurs les gouverneurs généraux, gouvei'neurs 
des colonies et commissaires de la République au • 

~Cameroun et au Togo. 

Aux termes de l'artiCle 7 de la loi du 1er avril 1923 
sùr le recrutement del'arrnée : 
'" Le temps passé· sous les drapeaux .. 

« soit avant, soit après l'admission dans les cadres, 
{( est compté P9ur le' calcul dè l'ancienneté de service 
f( exigée pour ')iL'r,('traite et pour l'avancement, pour 
« une durée' équivalen'te,j\e seryices civils. Lorsqile1'an
" cienneté. ainsi . obtenue dépasserà' le minimum '. de 
« temps nécessaire pour passer à la classe supérieure 

'« l'excédent ~ntrera el). ligne de çolÎipte pour l'avan
« cement suivant. »', . 


Ces dispositions ont été .~tendues par les lois des 
17 avril 1924 et .Q décembre 1927 aux services effee"'· 
tués pendant la guerre. 

Le bénéfice de cette réglementation "a' été a~:~li~§t~' ,~~ 
aux fonètionnaires en service aux colonies' et régis 

. par décrets que pararrêtés loeaul'. . ' 

•. " 

L'interprétation des textes rappelés ei~dessus a sou:(· " 
'levé certaines difficultés. . t', 

Dans les cOrps oÙ ·l'avancement a Heu exclIil'ivem~nt~ .'. 
au choix, les· diverses ·commissions de . classement <lI1/:' 
admis jusqu'au mois de juillèt 1930 qu'elles avaient,' 
la possibilité de prélever Une certaine quantité de sèt'~1( 
vices militaires dépassant la proportion mathématique.,;' 
èxigée par les règlements pou.r pouvoir avancer au 
minimum de temps, 

A cet égard, les divers décrets de promotions P.u~, .~. 
bUés a1.l journal officiel ont mentionné expressélJ!inf··

t " ' ~.
les quotItés des prélèvements eff,ectués et dans ce.rta;Ï1Vl' " 

•cas l'épuisement· complet des rappels d'alleiemlèfé..•. 
Or, à l'occasion de pourvois. qui lui ont' été ~€fi!s, 


par les intéressés, cette interprétation des textes~i-a 

pas été admise par le Conseil d'Etat et, à ce s~i~ 


'une jurisprudence a été nettement établie à une êlIt", 
relativement récente - (voir notamment arrêt Jamàin.: . 
du 16 novembre 1928). ' \ 

La haute assemblée a estimé que toutes les fOis. 
qu'un fonctionnaire compte ,dans 'une dasse le .minb 
mum d'ancienneté réglementaire exigé pour l'avan~ë-'u: 
ment (sans qu'il soit nédessaire'de fairé état des râp-. 
pelsmilltaires), il y a . lieu après toutes promotions, 
de reporler indéfinimen.t dans la classe ou le grat 

· n~uveau, Pintégralité deS rappels militaires npn uY i,· . 
SeS• 

En définitive 'il ne doit être prélevé sur les rappels· .. 
militaires que ia porlion qui a sem pour permettre· 

. au fonctionnaire d'avoir soit le minimul)1 d'ande.!!"· ", 
neté réglementaire, soit le miI:timum de séjour colonial' 
exigés pour l'avancement. . 

Le fait que les rappels militaires ont. pu permettre

aux intéressés de bénéficier, dans leur classe. (en ral

son de l'ancienneté acquise) d'un échelon de' soldi!

plus éleVé, ne doit pas !entraîner un" réduction .des. 

dits rappeis. .. . . . 

. Aucune .suppression' de bonifieations d'ancieriiteté· .. 
· pout services l)1ilitaires, ne doit également résuiter 
de l'application . du paràgràphe1 de' l'article 2 du de
cret du 6 déèembre 1924 ainsi conçu: .' '.' 

« Hors le cas où ils les auraient déjà dépassés ante .. 
« rieutement au 1 er janvier 1924 et cèlui où· ils j~sti, 
« fieraient d'une ancienneté·: totale supérieure, les. 
« bénéficiaires de là loi du 17 avril 1924 ne péuven.t 

.« .prendre rang avant les .agents du même'cad~e qU\ 
« étaient en fondions dans ce cadre le 2 août. 1914 '»~.' 

• 

Cette jurisprudenc~. du conseil d'état doit don.c doré;, ... 
navant être appliquée. . 

Mais les fonctionnaires ,dont les rappels seront,.i:· 

.' 




